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Améliorer la prévention du cancer du sein
Question écrite n° 10459

Texte de la question

M. Bastien Marchive attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les difficultés d'accès aux examens de mammographie dans les territoires ruraux,
en particulier dans les Deux-Sèvres. Une femme sur huit développera un cancer du sein au cours de sa vie. La
mammographie s'avère ainsi être un acte de dépistage préventif essentiel en ce qu'elle permet de détecter
précocement les cancers du sein dont la guérison est possible dans neuf cas sur dix lorsqu'ils sont identifiés tôt.
Parce qu'elle relève de la prévention et dans le but de garantir l'accès de toutes les femmes à cet examen, y
compris les plus précaires, aucun dépassement d'honoraires n'est autorisé aux praticiens radiologues. Or en
étant faiblement rémunéré, cet acte s'avère peu attractif pour ces médecins qui priorisent d'autres examens
mieux valorisés, ce qui conduit à un allongement considérable des délais, pouvant atteindre 18 mois dans les
Deux-Sèvres et à une inégalité croissante d'accès au dépistage. Alors qu'une politique publique préventive plus
efficiente permettrait de sauver des vies et de facto de limiter le recours ainsi que le coût des soins curatifs, il
apparaît comme indispensable de revaloriser la tarification des mammographies, en lien avec l'assurance
maladie, afin de rendre l'acte plus attractif pour les praticiens tout en préservant la gratuité pour les patientes. Il
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour réduire les délais d'attente, renforcer l'offre de
dépistage et assurer une réelle équité d'accès à la prévention sur l'ensemble du territoire.
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